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Répartition de la population 2017 sur le bâti

Affaire suivie par : Sylvain Charaud (DREC/SVGC) -  0442248315

Le  Cerema  Métiterranée  a  préparé  pour  la  DEAL Mayotte  une  couche  de  bâti  avec  une
estimation de population occupante, issue des données de population de 2017 au village. Le
présent rapport décrit les travaux effectués ainsi que les limites de l’exercice.

 1  Données source

• Population INSEE 2017 par village (fichier fourni par la DEAL)
• BATI_INDIFFERENCIE de la BD Topo 2018 (IGN)
• SURFACE_ACTIVITE de la BD Topo 2018 (IGN)

 2  Traitements effectués

1) Sélection des bâtiments en dehors des surfaces d'activités

2) Répartition de la population de chaque village sur les bâtiments, en fonction de la surface développée
du bâtiment (utilisation de l'attribut "hauteur" en m, et de la surface du polygone en m2)

• Si "hauteur" < 3m : Surface du polygone
• Si "hauteur" > 3m : Surface du polygone * valeur absolue("hauteur"/3)

 3  Attributs calculés

• village : nom du village
• ratio_m2 :  ratio  (population  du village)/(surface développée des bâtiments  dans le

village)
• pop17_s :  estimation de la  population dans le  bâtiment,  calculée à partir  du ratio

précédent, et de la surface développée du bâtiment

 4  Autres informations

 4.1  Fichier livré : 

• Format : fichier shape (Bati976_pop17.shp)
• Encodage : UTF8
• Système de coordonnées : RGM04 / UTM 38S (EPSG : 4471)
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 4.2  Pourquoi adapter la méthode nationale sur Mayotte

En utilisant les informations sur les logements des fichiers fonciers de 2018 (méthode utilisée en
métropole et dans les autres DOM), certains ratios semblaient irréalistes : Dans certains villages,
le  ratio  pouvait  monter  jusqu'à  plus  de  50  habitants  par  logement  recensé  dans  les  fichiers
fonciers. Cela signifie que dans certains villages tous les logements ne sont donc pas encore
cadastrés.
Le bâti de la BD Topo est récent, et réalisé par photo interprétation et reconnaissance terrain.
Tous les bâtiments sont donc bien cartographiés.

 4.3  Limites 

Attention,  certains bâtiments semblent  concentrer  trop de population avec la  méthode
utilisée. Il s'agit notamment de certains bâtiments à Mamoudzou (fléchés dans l'image ci-
dessous). 
L’erreur  d’appréciation  n'est  pas  gênante  lorsqu'on  calcule  la  population  en  zone
inondable dans toute une commune, elle est plus importante lorsqu'on se concentre sur
une zone de calcul beaucoup plus réduite.

Illustration  1:  Mamoudzou  :  Exemple  de
bâtiments  concentrant  une  population
anormale
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